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COMMUNIQUE  N°42  DU  27 OCTOBRE 2009 EMANANT DES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI EN RAPPORT AVEC L’EMPRISONNEMENT ARBITRAIRE DE L’HONORABLE EL HADJ HUSSEIN RADJABU.

Jour pour jour, 30 mois viennent de s’écouler pendant que l’honorable El Hadj Hussein Radjabu croupit dans la prison centrale de Mpimba pour avoir refusé d’adhérer au congrès illégal du parti CNDD-FDD tenu à Ngozi le 7 février 2007 ainsi que les résolutions qui en sont issues. Depuis cette date fatidique, le pays a sombré dans une crise sans nom et c’est dans ce cadre que nous, les Représentants du peuple Epris du Respect de la Loi saisissons de cette opportunité pour porter à la connaissance du public certains des exactions qui caractérisent le pouvoir en place.
I. CONSIDERANT :

1. Le harcèlement et les assassinats orchestrés par le parti au pouvoir à l’endroit des membres des partis politiques de l’opposition ;
2. Le manque et le refus de l’indépendance de la magistrature par certains membres des instances concernées ;

3. Le soutien pour des raisons partisanes et électorales du parlement burundais des auteurs des crimes politiques et économiques ;
4. Le démembrement et le démantèlement des partis politiques de l’opposition par le pouvoir via le ministère en charge des partis politiques ;
II. TROUVONS QUE : 

1. Partout dans le pays, le parti au pouvoir en connivence avec certains administratifs et appuyé par quelques éléments de la police se sont tracés pour objectif de harceler et d’éliminer physiquement les membres influents des partis de l’opposition. Les réunions de ces derniers sont illégalement interdites pendant que leurs membres sont soit emprisonnés, soit tués pour les intimider à adhérer de gré ou de force à la cause du parti au pouvoir. Après les tueries de certains membres du parti FRODEBU, un représentant du parti UPD-Zigamibanga en province Makamba, commune Nyanza-Lac vient d’être sauvagement lynché par les jeunes « Imbonerakure » du parti CNDD-FDD. Ce qui est grave est que cet ignoble assassinat a été opéré sous l’œil complice des administratifs et qu’en plus, même la CENI semble la banaliser alors qu’il est évident que toutes ces tueries sont faites pour des mobiles électoraux. D’autres membres du parti UPD-Zigamibanga ont été appréhendés à Bubanza avec comme motif «  détention illégale d’arme » alors que la personne attrapée avec l’arme en question a été vite relâchée. Il a été prouvé que cet individu est membre du CNDD-FDD et qu’il avait été dépêché par son parti pour pouvoir incriminer ces innocents. Ce cas stigmatise les montages faits par le parti au pouvoir à l’endroit des membres des partis politiques de l’opposition, chose que nous ne nous lasserons jamais de décrier.
2. La corruption estimée comme mode de gouvernement a facilité le dépouillement de l’indépendance de la magistrature aux membres de ce corps. Ce phénomène qui handicape le bon fonctionnement de ce pouvoir s’est déjà matérialisé lors du jugement rendu dans l’affaire « Hussein Radjabu et consort ».  Il en est de même pour le traitement réservé aux députés Pasteur Mpawenayo et Gérard Nkurunziza détenus eux aussi à Mpimba. Alors que la communauté nationale et internationale décrie le comportement partial de la Cour Suprême, la patronne de cette dernière madame Ancile Ntakaburimvo ose déclarer son indépendance. Remarquez que, si bien même le verdict sur l’affaire Hussein Radjabu est tombé il y a plus de 5 mois, la même Cour a refusé de délivrer une copie de jugement rendu au prévenu juste pour l’empêcher d’interjeter appel dans les délais. L’affaire Pasteur Mpawenayo a été mise en délibéré il y a plus de 9 mois alors que la loi précise que pareils cas ne dépassent jamais 60 jours sans être tranchés.  Quant au député Gérard Nkurunziza, il vient de passer une année et trois mois à la prison de Mpimba sans qu’on ait confirmé sa détention. Comment peut-on oser se targuer indépendant alors que des hommes politiques sont injustement incarcérés et malheureusement par le corps le plus important de la magistrature? Pire encore, trois juges du Tribunal de Grande Instance en Mairie de Bujumbura viennent d’être suspendus pour avoir jugé une affaire à l’insatisfaction de la volonté du pouvoir exécutif.
3. Le parlement burundais sous les ordres de l’Exécutif, couvre des délits commis par les hautes autorités de l’Etat en matière des malversations économiques. Le dossier de l’avion présidentiel Falcon 50 a été traité par une commission d’enquête parlementaire, qui a donné son rapport au bureau de l’Assemblée nationale il y a bientôt une année. Ce dernier a refusé de présenter ledit rapport à la plénière pour couvrir les auteurs de ce vol qualifié qu’on retrouve parmi les membres de l’équipe dirigeante du pays. Le ministre de l’énergie et des mines vient d’accorder au Rwanda et à la RDC  un don de plus de 37 milliards de francs bu sans l’aval des instances habilitées. Il a été convoqué à l’Assemblée Nationale dans une séance des questions orales, mais le Président de cette chambre basse du parlement a sciemment reporté la séance sous prétexte que le quorum n’était pas atteint. Les députés issus du parti CNDD-FDD encouragent ce ministre juste pour une solidarité négative dans une affaire qui a occasionné un manque à gagner d’une si lourde ampleur. Rappelons que des burundais meurent de faim chaque jour et que ce montant pourrait suffire pour la construction d’un barrage gigantesque pouvant résoudre les problèmes de courant électrique que connaît actuellement la ville de Bujumbura.
4. Le démantèlement des partis politiques de l’opposition qu’on observe aujourd’hui prend racine dans la scission du parti CNDD-FDD par ses propres membres lors du congrès de Ngozi en  février 2007. En 2008, le parti SAHWANYA FRODEBU sera scindé en deux ailes pour des finalités politiciennes. A cette époque, le parti UPRONA échappera belle à ce courant. Aujourd’hui, pour des fins électorales, le ministre de l’intérieur vient de convoquer un congrès du parti FNL qui s’est soldé par la destitution de son Président Monsieur RWASA Agathon. Ce scénario ressemble à celui qui a occasionné la chute de l’honorable EL Hadj Hussein Radjabu à la tête du parti CNDD-FDD. Par le biais des moyens de l’Etat, le parti au pouvoir sème la zizanie au sein des partis politiques de l’opposition pour éventuellement les  affaiblir par une concurrence déloyale et ainsi gagner facilement les élections de 2010.  
III.POUR TOUTES CES RAISONS, NOUS LES REPRESENTANTS DU PEUPLE   

     EPRIS DU RESPECT DE LA LOI, DEMANDONS CE QUI SUIT :

1. Le harcèlement et les tueries des membres des partis politiques de l’opposition doivent cesser dans l’immédiat. Les auteurs de tous ces forfaits doivent répondre de leurs actes devant la Cour Pénale Internationale (CPI). Les auteurs des crimes économiques doivent être traduits en justice. Le courant qu’on observe dans certains Etats africains où les dirigeants cherchent à se pérenniser au pouvoir afin de cacher leurs vices doivent être énergiquement combattus afin d’arrêter l’impunité et de rétablir des Etats de droit. La CENI doit sortir de sa torpeur en dénonçant ces déraillements qui risquent de faire échouer le processus électoral en cours et faire sombrer l’Etat burundais dans une autre guerre meurtrière.

2. Depuis la radiation illégale des 22 députés, le parlement burundais travaille sous la solde de l’Exécutif. Il viole constamment  la Constitution et couvre les auteurs des crimes politiques et économiques. Nous lançons un appel vibrant au Président de l’Assemblée Nationale pour qu’il s’amende et agisse en vrai Représentant du peuple. Les intérêts de ce dernier doivent primer sur ceux de son parti d’origine. Le parlement doit jouer pleinement son rôle de contrôleur de l’action gouvernementale sans faux fuyant afin de châtier ceux qui abusent du pouvoir que la nation leur a confié.

3. L’indépendance de la magistrature doit être une garantie pour permettre l’édification d’un Etat de droit. Les contrevenants à ce principe consacré par la Constitution doivent être démis de leurs fonctions. Le Burundi a toujours brillé par la culture de la vérité et de l’impartialité de ses notables. Les traîtres étaient mis à l’écart et méprisés par tous. Nous devons sauvegarder cet héritage tant précieux. Au moment où le monde évolue positivement, nous ne pouvons pas permettre l’émergence de la médiocrité véhiculée par certains irresponsables. A cet effet, nous demandons la libération immédiate  des prisonniers politiques ainsi que le respect scrupuleux du code des procédures pénales.

4. Dans un Etat démocratique comme le Burundi, le droit à la même protection devant la loi doit être une garantie pour tous. Nul ne peut être l’objet de discriminations du fait de ses convictions politiques. Le CNDD-FDD doit se rappeler de son parcours politique et assurer la libre adhésion des burundais aux partis politiques de leur choix. Il doit respecter le verdict du peuple qu’il soit pour ou contre lui. 
En conclusion, nous les Représentants du Peuple Epris du Respect de la Loi, présentons nos sincères remerciements à tous ceux qui s’investissent dans la promotion d’un Etat de droit au Burundi. Nous réitérons notre gratitude envers ceux qui, à travers l’Union Interparlementaire et d’autres organisations multiples, oeuvrent sans répit pour la résolution pacifique de nos problèmes en passant par le dialogue et la concertation.

Pour les Représentants du Peuple Epris
Du Respect de a Loi.

Honorable Déo NSHIMIRIMANA

Porte-parole
